
COMMENTAIRE sUR LE CODE CIVIL.

pendant ni avant le mariage, elle a fait par cette prohibition
une exception à la liberté des conventions matrimoniales,
qu'elle réprime quand elles blessent l'ordre public, et a res-
treint la valeur de cette autorisation générale du mari à la
femme, à une simple permission donnée à cette dernière, d'ad-
ministrer ses biens. En vertu de cette permission la femme ne
peut donc pas plus engager ou aliéner ses biens qu'elle ne le
peut aux termes du droit commun, et tout engagement qui
excède cette administration, est frappé de nullité absolue.

Ces termes de la fin de l'article 181 " l'administration des
biens de la femme," font voir que ce pouvoir d'administration
ne s'étend pas aux biens de la communauté qui ne sont pas
biens de la femme. Elle ne s'applique qu'aux biens propres
de la femme mariée sous le régime de la communauté, et de

la femme non commune mariée sous le régime de l'exclusion
de communauté. Dans ces deux cas, les revenus des biens de
la femme, dans le premier à titre de chef de la communauté
et dans le second à titre de mari obligé à soutenir les charges
du mariage, appartenant au mari, il en a de droit l'adminis-
tration, et en l'autorisant à les administrer elle-même, il ne
fait que lui donner une procuration d'administrer pour lui,
sans que cette procuration ait l'effet d'attribuer à la feinme la

propriété de ces revenus. Quant à la femme séparée de biens
cet article ne l'atteint pas, puisqu'elle a déjà par la loi le droit
d'administrer ses biens dont les revenus lui appartiennent;
pour laquelle administration elle n'a pas besoin d'autorisation
maritale, la recevant de la loi même. L'article 181 aurait
donc aussi bien pu s'exprimer ainsi: " Toute autorisation géné-
" rale donnée par un mari à sa femme commune ou non coin-

mune en biens n'aura de valeur que comme une procuration
" à elle donnée d'administrer ses biens pour lui."

471. La puissance maritale étant créée par le mariage, et le
mineur pouvant contracter un mariage valable, il s'ensuit
que le mari mineur peut tout aussi bien que le majeur auto-
riser sa femme, dans tous les cas où cette autorisation du ma-
jeur est valide. Par rapport à la femme, la valeur de cette
autorisation est incontestable, et les tiers qui auraient con-


